
 

VOUS ETES RANDONNEURS ? EXCURSION 

A PARTIR DE LA VOIE REGORDANE GR®700 

EXCURSION 

A PARTIR DU CHEMIN DE STEVENSON GR®70 

SUR le GR®70 ou le GR®700 ? 

Vous programmez une journée de randonnée ? 

En chemin découvrez le site des Choisinets, les 

émotions sont garanties ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site des Choisinets, à 5 km au sud de Langogne sur la 

commune de Saint-Flour-de-Mercoire, apparait pour la 

première fois en 998 dans l’acte de donation du Vicomte 

Etienne de Gévaudan, sous l’appellation de CAUCINUS : « In 

Caucino duo mansos cum appendiciis suis ». 
 

Une tour carrée, aurait constitué le prolongement d’un abri 

naturel sous la butte en cas d’intempéries. L’eau, 

indispensable, abonde sur cet emplacement. 
 

Depuis plus de mille ans ce site écrit une histoire 

exceptionnelle qui mérite de vous être confiée 

  
 

Domaine des Choisinets 
A Saint-Flour-de-Mercoire 



 

 

 

   En ce début du XXIème siècle, l’association « LE CHOISINAIT » ambitionne 
de faire renaitre le site en le sauvant de l’état de péril pour le mettre à la 
disposition du plus grand nombre. 
   

Le projet de restauration inclut la mise en sécurité de l’église, rendue possible 

grâce à la Mission BERN et au Conseil Départemental, puis la sécurisation des 

ruines existantes, enfin la restauration des locaux dits « des sœurs » et 

l’achèvement de l’amphithéâtre de verdure. 
   

L’objectif de cette restauration est d’autoriser l’organisation d’évènement et 

l’ouverture à une déambulation du public en toute sécurité dans le domaine des 

Choisinets, ceci dans le cadre d’activités programmées à l’intérieur de l’église ou 

sur l’amphithéâtre de verdure et en accès libre pour les promeneurs, les 

randonneurs du Chemin de Stevenson voisin ou des randonnées organisées 

localement. 
   

A terme, le domaine des Choisinets sera un lieu porteur de projets culturels 
en résonnance avec les collectivités locales et le tissu associatif. 
 

Contactez l’association : 
Email : associationlechoisinait@gmail.com 

Tel :    06 50 53 47 69 / 06 84 03 85 12 / 06 07 63 74 22 
 

Visitez le domaine 
vu du ciel 

Naviguez sur le 
site internet 

Soutenez le projet 
du Choisinaît 

   
  

Ce qui a été réalisé en 2023 et 2024 :  
MISE EN SÉCURITE DE L’ÉGLISE 
La toiture :  Dépose et enlèvement de tous les éléments de couverture et de 

charpente. Consolidation des appuis de la charpente. Réfection à neuf de la 

charpente, couverture en lauzes et zinguerie 

La façade : Sécurisation de la façade qui menaçait de s’effondrer, des 

parements, des pierres de taille déchaussées, rénovation des joints 

Le clocher et les tours : Réfection totale des charpentes et couvertures en 

ardoise, sécurisation des 3 cloches 

L’intérieur : sécurisation des deux premières voutes 

Intervention de la Mission BERN avec la Fondation du Patrimoine pour 300 

000€, du Conseil départemental pour 92 222€ et de donateurs particuliers et 

entreprises pour 6 000€ 

Campagne de travaux 2026 : 
Mise en place de fermetures hautes et des portes d’accès à l’église et 

valorisation de la façade de l’orphelinat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projets à venir :  
Branchement électrique et configuration du site pour des visites touristiques et 

l’accueil d’évènements publics 

Installation d’un escalier d’accès à la toiture terrasse et étanchéïté 

Sécurisation des ruines existantes et de l’enceinte : drainage du terrain, 

aménagement d’une zone d’accueil touristique 

Amphithéâtre de verdure : dernière tranche de construction  

Les vitraux : Restauration et mise en valeur 

Budget :  
500 000 € sont encore nécessaires à une finalisation complète du projet. Une 

souscription est en cours pour recevoir vos dons sur le site de la Fondation du 

Patrimoine. Vous pouvez aussi donner directement à l’association du 

Choisinaît en bénéficiant de la réduction d’impôts car l’association est 

reconnue d’intérêt général. 

L’histoire 
Le Domaine des Choisinets apparait sur une nomenclature des 

possessions dont les Seigneurs de Randon avaient fait 

successivement hommage à l’Evêque du Gévaudan de 1134 à 

1370. En l’an 1286, Odilon de la Garde reconnaissait à 

Guillaume de Randon tout ce qu’il possédait au mas de 

Chauzines (Choisinets), paroisse de Saint-Flour-de-Mercoire. 
 

Au XVIIème siècle, le baron Claude François de la Tour partage 

sa résidence entre ses terres des Choisinets et Paris où il est 

assidu à la cour d’Anne d’Autriche. Il se marie en 1645 avec 

Françoise Hautefort de Lestrange qui deviendra plus tard dame 

d’honneur de la reine. En 1646 il fait construire une tour ronde 

pour renforcer le château.  
 

En 1746, le hameau des Choisinets est le théâtre du deuxième 

meurtre attribué à la Bête du Gévaudan. 
 

En 1848, le propriétaire sans enfants, Monsieur Bonnefille, 

confie le lieu à l’abbé Favier, un prêtre de Langogne, qui crée 

un orphelinat. Il est épaulé par les Frères des Ecoles 

Chrétiennes qui transformeront le site en ajoutant, au milieu du 

XIXème siècle, le grand bâtiment de trois étages puis l’église, 

l’ensemble donnant au lieu sa configuration actuelle. A partir de 

1904 plusieurs incendies ravagent les bâtiments et le Concordat 

mettra fin à cette aventure.  
 

Le domaine des Choisinets est composé d’une église, d’un 

ancien orphelinat, et de bâtis annexes. L’ensemble est en grand 

péril suite aux incendies du début du XXème siècle et 

représente un danger pour les abords. 

Le projet associatif 

La restauration du site 


